


















































































































































































































































































































































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE CHANTONNAY

Séance du Conseil communautaire : 29 avril 2026

DELIBERATION

Le vingt-neuf avril deux mille vingt-six à dix-huit heures trente minutes, le Conseil de la Communauté de communes
du Pays de Chantonnay, dûment convoqué par la Présidente en date du vingt-trois avril deux mille vingt-six, s'est réuni
à la Communauté de communes du Pays de Chantonnay pour une cinquième séance en 2026.

Présents (P), Absents et excusés (E) :

AIRAUD Martine P l CHARRIERJulien p GUINAUDEAU Dany p PUAUD Daniel E
ALMEIDAde OLIVEIRA Carlos E l CONNILJérémy P l KERBELLEC Laurence | P | RÉAU Emma p

AUBINEAU Jérôme P l COUDRAY Danièle p MADORRA Helena E ROUET Laure p

AUDUREAUJulien P l COUTANSAIS Bruno p MANDIN Mathilde p ROUSSEL de COURQ'Arthur! P

BONNEAUDYoann P l DEBORDEJeannick p MARTINEAU Valérie p SOULARDYannick p
BOUDEAU Serge P l GABORIT Hélène E MATH E Pascal P l TONARELLI Valérie p

pBOURDETJoel E l GENT/ Béatrice p MEUNIER Céline p VRIGNAUD Charlène

BREGEON Philippe P l GOURAUD Christophe p MOINET Isabelle p
BRETEAU Pierrick p GRIMAUDJean-Marcel p MOREAU Laetitia p

BROCHARD Monique p GUIBERT Cyrille p PAILLAT Dominique p

Absents et excusés avec pouvoir :

M. ALMEIDA de OLIVEIRA Carlos a donné pouvoir à M. AUDUREAU Julien - M. BOURDETJoel a donné pouvoir à Mme MOINFT Isabelle
- Mme GABORIT Hélène a donné pouvoir à M. CONNILJérémy- Mme MADORRA Helena a donné pouvoir à M. GOURAUD Christophe
- M. PUAUD Daniel a donné pouvoirà M. GRIMAUDJean-Marcel

Nombre de conseillers communautaires en exercice : 37

Nombre de conseillers communautaires présents : 32
Nombre de conseillers communautaires votants : 37

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil Communautaire a nommé
Monsieur Jérôme AUBINEAU pour remplir les fonctions de secrétaire.

  2026-222C APPROBATION DE AVENANTS   1 AUX LOTS   3,4, 7 ET 12 DES
MARCHÉS DE TRAVAUX RELATIFS À LA CONSTRUCTION D'UN ENSEMBLE
IMMOBILIER COMPOSÉ DE DEUXATELIERS-RELAISÀSAINT-PROUANT

ANNULE ET REMPLACE POUR ERREUR MATÉRIELLE (INVERSION DE CHIFFRES
SUR LES CENTIMES ET CORRECTION DES RÉSULTATS QUI EN DÉCOULENT)

Nomenclature des actes : 1 .7

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ('article L. 5211 -9 indiquant
que la Présidente « prépare et exécute les délibérations de l'organe délibérant-» ;
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Vu le Code de la commande publique, et notamment l'article R. 2194-7, prévoyant que « le
marché peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsque les
modifications, quel que soit leur montant, ne sont pas substantielles [...]•>•> ainsi que
l'article R. 2194-8, prévoyant que « le marché peut être modifié lorsque le montant de la
modification est inférieur aux seuils européens et à 15 % du montant du marché initial
pour les marchés de travaux» ;

Vu les statuts modifiés de la Communauté de communes du Pays de Chantonnay (CCPC),
approuvés par arrêté préfectoral n° 2026-DCL-BICB-36 en date du 8 janvier 2026, et
notamment l'article 4.1.2 portant sur les actions de développement économique ;

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2024-282, en date du 26 juin 2024,
relative à l'approbation de l'opération de construction d'un ensemble immobilier
composé de deux ateliers-relais à l'Actipôle des Grand Montains à Saint-Prouant ;

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2025-46, en date du 12 février 2025,
validant l'Avant-Projet Définitif (APD) et son enveloppe financière prévisionnelle relative
aux travaux établie à un montant estimatif de 583 500,00 € hlT, et validant ta poursuite de
l'opération en autorisant Madame la Présidente à prendre toute décision concernant le
lancement des consultations et la souscription des marchés de travaux (incluant la
relance de tout lot déclaré sans suite ou infructueux) dans la limite d'un montant global
de 640 000,00 € HT ;

Vu la décision de ta Présidente n° 2025-250, en date du 3 juillet 2025, attribuant les lots
n" 1, 2, 3, 4, 5, 6,8, 9, 10, 11 et 12 des marchés de travaux de cette opération pour un
montant total de 500 954,31 € HT (hors lot n° 7), et notamment les marchés :

n° 2025-07-03 (Lot n° 3 : Charpente - Bardage - Serrurerie - Métallerie) notifié le
04/07/2025 à la SAS AMC STRUCTURES pour un montant de 148 1 38,12 € HT ;
n° 2025-07-04 (Lot n° 4 : Couverture panneaux sandwichs - Étanchéité sur béton)
notifîé le 25/08/2025 à l'entreprise SAS BATI TECK pour un montant de
50 625,45 € HT ;
n° 2025-07-12 (Lot n° 12 : Chauffage - Ventilation - Plomberie - Sanitaires) notifié le
03/07/2025 à l'entreprise SARL BREM'O ENERGIE pour un montant de
26 949,13 € HT;

Vu la décision de la Présidente n° 2025-255, en date du 21 juillet 2025, attribuant le lot
n° 7 « Cloisonnement - Isolation » du marché public de travaux n° 2025-07-7 relatif à la
construction d'un ensemble immobilier composé de deux ateliers-relais à Saint-Prouant
à l'entreprise SARL RJ PLATRE, pour un montant total, incluant la Prestation
Supplémentaire Éventuelle (PSE) n°2 « Réalisation de cloisonnement en plaques d'argile
», de 23 719,93 € HT, soit 28 463,92 € TTC, ramenant le montant total des marchés de
travaux de l'opération à 524 674,24 € HT, marché notifié le 22 juillet 2025 ;
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Considérant qu'en phase d'exécution du lot n° 3, il est apparu nécessaire de modifier
l'accès en toiture pour répondre aux exigences de maintenance des panneaux
photovoltaïques, impliquant le remplacement de l'échelle initiale, et que cette
modification peut être faite sans nouvelle procédure de mise en concurrence dès lors que
son montant est inférieur aux seuils européens et à 15 % du montant du marché initial
de travaux, conformément à l'article R. 2194-8 du Code de la commande publique ;

Considérant que la modification du lot n° 3 entraîne une plus-value de + 1 917,36 € HT,
soit + 2 300,83 € TTC, correspondant à + 1,29 % du montant initial du marché, portant
ainsi le montant du lot à 150 055,48 € HT, soit 180 066,57 € TTC ;

Considérant qu'en phase d'exécution du lot n° 4, l'installation de panneaux
photovoltaïques a nécessité un ajustement des dispositifs de sécurité, avec le
remplacement de l'échelle et le repositionnement des lignes de vie uniquement sur le
faîtage, et que cette modification peut être faite sans nouvelle procédure de mise en
concurrence dès lors que son montant est inférieur aux seuils européens et à 15 % du
montant du marché initial de travaux, conformément à l'article R. 2194-8 du Code de la
commande publique;

Considérant que la modification du lot n° 4 entraîne une moins-value de -1 752,60 € hlT,
soit - 2 103,1 2 € TTC, correspondant à - 3,46 % du montant initial du marché, portant ainsi
le montant du lot à 48 872,85 € HT, soit 58 647,42 € TTC ;

Considérant qu'en phase d'exécution du lot n° 7, il est apparu que les certifications
nécessaires à la mise en œuvre du procédé prévu dans le cadre de la PSE n° 2 « Réalisation
de cloisonnement en plaques d'argile » ne sont pas obtenues à ce jour, et afin de ne pas
déroger au planning général d'exécution des travaux et d'éviter tout retard dans la
realisation de l'opération, il a été décidé, d'un commun accord entre le maître d'ouvrage
et le titulaire, de supprimer cette prestation du marché, et que cette modification
constitue une modification non substantielle du marché, au sens de l'article R. 2194-7 du

Code de la commande publique ;

Considérant que la modification du lot n° 7 entraîne une moins-value de - 8 779,39 € HT,
soit -10 535,27 € TTC, correspondant à - 37,01 % du montant initial du marché, portant
ainsi le montant du lot à 14 940,54 € HT, soit 1 7 928,65 € TTC ;

Considérant qu'en phase d'exécution du lot n° 12, dans un souci d'économie et après
validation technique, il a été décidé de substituer la distribution en cuivre par du tube
polyethylene réticulé (PER) pré-gainé, et que cette modification peut être faite sans
nouvelle procédure de mise en concurrence dès lors que son montant est inférieur aux
seuils européens et à 15 % du montant du marché initial de travaux, conformément à
l'article R. 2194-8 du Code de la commande publique ;
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Considérant que la modification du lot n° 12 entraîne une moins-value de -1 493,74 € HT,
soit -1 792,49 € TTC, correspondant à - 5,54 % du montant initial du marché, portant ainsi
le montant du lot à 25 455,39 € HT, soit 30 546,47 € TTC ;

Considérant que l'ensemble de ces modifications (avenants n° 1 des lots 3, 4, 7 et 12)
entraîne une baisse globale du montant des travaux de - 10 108,37 € HT, ramenant le
montant total des marchés de travaux de l'opération à 514 565,87 € HT ;

Considérant qu'il convient d'approuver la poursuite du projet en confiant notamment à
Madame la Présidente les autorisations nécessaires à sa mise en œuvre;

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l'unanimité ;
d'approuver l'avenant n01 au lot n0 3 « Charpente métallique - Bardage - Serrurerie
- Métallerie », conclu avec l'entreprise SAS AMC STRUCTURES, d'un montant de
+ 1 917,36 € HT, portant le montant du marché à 150 055,48 € HT ;
d'approuver l'avenant n° 1 au lot n° 4 « Couverture panneaux sandwichs -
Etanchéité sur béton », conclu avec l'entreprise SAS BATI TECK, d'un montant de
-1 752,60 € HT, portant le montant du marché à 48 872,85 € HT ;
d'approuver l'avenant n° 1 au lot n° 7 « Cloisonnement - Isolation », conclu avec
l'entreprise SARL RJ PLATRE, d'un montant de - 8 779,39 € HT, portant le montant
du marché à 14 940,54 € HT ;
d'approuver l'avenant n° 1 au lot n° 12 « Chauffage - Ventilation - Plomberie -
Sanitaires », conclu avec l'entreprise SARL BREM'O ENERGIE, d'un montant de
-1 493,74 € HT, portant le montant du marché à 25 455,39 € HT ;
de constater que t'ensemble de ces avenants ramène le montant total des marchés
de travaux de l'opération à 514 565,87 € HT ;
d'autoriser Madame la Présidente à prendre et à signer lesdits avenants ainsi que
tous les actes y afférents.

Fait et délibéré le jour, mois et an susdits

Transmis en Préfecture le 19/05/2026

Priési ente

leIs MOI ETà
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Publié le 19/05/2026

Le Secrétaire de séance

Jérôme AU^ INE
















